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 DEMANDE DE SUBVENTION 2026 

 DANS LE CADRE DU DISPOSITIF EXCEPTIONNEL D’AIDE A L’INVESTISSEMENT POUR TRAVAUX 

D’AMENAGEMENT ET ACQUISITIONS DE PETITS EQUIPEMENTS 

Délibération de l’assemblée départementale n°1.4 en date du 9 décembre 2022 

 
Dossier complété le : 24/02/2026 

Contact mail du demandeur : cecile.sutradelgaly@rouen.fr 

 

1. Identification du demandeur 
 
Nom - Dénomination : CCAS DE ROUEN 
 
Numéro Siret :       267 600 450 0014                                                             
  
Numéro FINESS :  760803684 
 
Catégorie d’établissement : RESIDENCE AUTONOMIE SAINT FILLEUL 
 
Capacité d’accueil : 67 personnes / 59 Logements  
 
Publics accueillis : Personnes âgées et personnes en situation de handicap 
 
Adresse du siège social : 2 rue de Germont – CS 90540 
Code postal :   76005                                                                          
Commune :  ROUEN Cedex 
 
Adresse de gestion ou de correspondance (si différente) : 
Code postal :  
Commune :  
 
Représentant-e légal-e (personne désignée par les statuts) 
Nom :  MAYER-ROSSIGNOL 
Prénom : Nicolas 
Fonction : Président 
Téléphone : 02.35.07.98.10 
Courriel : ccas-rouen@rouen.fr 
 
Identification de la personne chargée de la présente demande de subvention (si différente du représentant légal) 
Nom :  SUTRA DEL GALY 
Prénom : Cécile 
Fonction : Responsable Résidences autonomie 
Téléphone : 02.35.00.29.88 
Courriel : Cecile.SUTRADELGALY@rouen.fr 
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                       2.  Objet de la demande 
 

   

Intitulé : 

Dispositif d’aide à l’investissement – Acquisition de petits équipements 
 

 
Thématique : 

Amélioration des conditions de travail 
 

 
Objectifs : 

1- - Améliorer des conditions de travail des agents.  
- Limiter les grosses chaleurs dans les bureaux l’été 
- Limiter les reflets du soleil sur les équipements informatiques 
- Favoriser le sommeil des agents lors des nuits de garde  

 
2- Limiter le port de charge aux agents 

- Limiter le port et les déplacements de chaises d’un étage à l’autre 
- Prévenir les accidents de travail 

 
Description synthétique du projet : 

1- -       Installation de stores dans les bureaux afin de Réduire la chaleur dans les bureaux l’été, 
et limiter les reflets sur les écrans d’ordinateurs. 
- Installation de rideaux occultant ignifugés dans la chambre de garde afin de favoriser le 

sommeil du gardien 
 
Stores et rideaux, installation : 2594.15 € HT / 3112.98 € TTC 
 
 

2- Acquisition de chaises pliantes confortables avec charriot de rangement à roulettes pour le 
restaurant lors des repas festifs. Actuellement nous ne disposons pas assez de chaises au 
restaurant pour accueillir résidents, familles et extérieurs. Nous devons déplacer les chaises 
du salon du rez de chaussée pour les emmener à l’étages au restaurant afin d’accueil la totalité 
des participants. Les chaises sont lourdes et encombrantes. 

 
Chaises et charriots de rangement : 2243.31 € HT / 2691.97 € TTC  
 
 
 

 

 
Bénéficiaires/ public cible :  

 
 
Les résidents : personnes âgées et personnes en situation de handicap 
 
Les familles et proches de résidents 
 
Les aînés rouennais participant aux activités 
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3. Plan de financement envisagé 
 

Dépenses 

 MONTANT (€) 
 

Montant TTC (€) 

HT TTC Ressources HT TTC 

Coûts des travaux 
  

Autofinancement 
967.50 1160.99 

Coûts des 
équipements  

4837.46 5804.95 
Subvention sollicitée 

3869.96 4643.96 

Coûts autres (à 
préciser) 

  Autres subventions (à 
préciser) 

  

Total 4837.46 5804.95 Total 4837.46 5804.95 

 

Préciser si votre structure est éligible à la TVA ou à la récupération de la TVA :  

 

 
Oui 
 

 

Préciser si le projet impacte le budget en fonctionnement :  

 

 
Non 
 

 

4. Calendrier prévisionnel de réalisation 
 
Dès accord pour la subvention 
 
 

 
Joindre impérativement au dossier de demande : 

- Devis chiffré (pas de capture d’écran) 

- Relevé d’identité bancaire  

- Annexe technique petits équipements (compléter la partie demande de subvention) 

- Attestation de non éligibilité à la TVA ou de récupération de la TVA 

En l’absence de transmission des documents listés ci-dessus, la demande ne sera pas 

recevable. 


